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Animation du Patrimoine

Présentation
Les cours magistraux abordent les enjeux du réseau national des « Villes et Pays d’art et d’histoire » 
et définissent le positionnement d’un service de l’animation du patrimoine,  entre exigences liées 
à un label national et politique publique locale.
Les travaux dirigés doivent permettre de se familiariser avec les missions de l’animation du 
patrimoine telles que la conception d’une programmation culturelle ou les projets d’éducation 
artistique et culturelle. La question des Centres d’interprétation de l’architecture et du patrimoine 
(rôles, composantes, variantes et adaptations territoriales) est également abordée.
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Modalités de contrôle des connaissances

Session 1 ou session unique - Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

CT Dossier 100%

Session 2 : Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques
EC CT Oral 20 100%

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr


